
Travailler plus pour gagner moins

La durée maximale de travail dépassée plus 
facilement
La durée maximale de travail est de 10 heures par jour. Elle peut monter à 12 
heures, mais avec l’autorisation de l’inspection du travail. Sur la semaine, elle est 
de 48 heures et de 44 heures en moyenne sur 12 semaines. Exceptionnellement, 

l’inspection du travail.

La durée quotidienne de travail sera toujours de 10 heures, mais pourra monter à 
12 heures par simple accord d’entreprise. A défaut, il sera encore possible pour l’em-
ployeur de solliciter l’inspection du travail. Elle sera aussi toujours de 48 heures par 

et même 46 heures par accord d’entreprise. Le gouvernement envisageait aussi de 
pouvoir monter à 60 heures hebdomadaire par simple accord d’entreprise, mais la 
toute dernière version du texte renvoie le dispositif à une autorisation administrative.

Des heures supplémentaires moins payées

qu’aucun accord de branche ne l’interdise.

-

pourra plus s’y opposer. A défaut d’accord d’entreprise ou de branche, la majora-

Le forfait-jour étendu 
La France est le seul pays d’Europe a avoir un dispositif de forfaits jours qui permet 

de protections sérieuses contre les durées ou charges de travail exessives. C’est la 
raison pour laquelle la France a été condamnée à 4 reprises par le Comité Euro-
péen des Droits Sociaux, que la cour de cassation a annulé 11 accords de branches 
et appelé le législateur à se mettre en conformité avec le droit européen. Les for-

à travailler 46h30 en moyenne au mépris de leur santé et de leur vie personnelle. 

Le dispositif est assoupli et les employeurs sont sécurisés.

Les entreprises de moins de 50 salariés n’auront plus besoin d’accord collectif. 
Les 11 heures de repos quoditiens consécutifs obligatoires pourront être fraction-
nées, au mépris des normes européennes et du droit à la déconnexion.
L’obligation de résultat de l’employeur en matière de santé et de sécurité est 

ne prend pas ses heures de repos ou ses jours de congés. Comme si les cadres 

Le temps de travail calculé sur trois ans

-
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Si l’employeur obtient l’accord des syndicats, cette modulation pourra se faire sur 
une période allant jusqu’à trois ans. En l’absence d’accord, elle ne pourra dépasser 

Les astreintes décomptées du temps de repos
La France a été condamnée par la Cour Européenne des Droits Sociaux qui impose 
que les temps d’astreintes s’ajoutent aux temps de repos.

Le projet de loi El Khomri s’assoit sur la réglementation européenne et prévoit que 
les temps d’astreinte peuvent être décomptés des temps de repos.

Augmentation du temps de travail  
pour les apprentis mineurs
Le temps de travail des apprentis de moins de 18 ans ne peut dépasser 8 heures 
par jours et 35h par semaine, sauf exception décidée par l’inspection du travail.

Le temps de travail des apprentis de moins de 18 ans pourra atteindre 10 heures 
par jours et 40h par semaine, sur simple décision de l’employeur.

 Un droit à la déconnexion  
à minima, reporté au 1er juillet 2017

-

déconnexion avec des trêves de mails obligatoires pour garantir les temps de re-
pos, des systèmes de report de la charge de travail, et une négociation obligatoire 
dans l’entreprise sur l’utilisation des outils numériques

Le droit à la déconnexion fait son entrée à minima. Il est intégré à la négociation 

qui sont rédigées par l’employeur sans négociation et n’ont pas de valeur contrai-
gnante. Cerise sur le gâteau, ces dispositions pourtant minimalistes ne s’appliquent 
pas avant… juillet 2017.

Remise en cause de la hiérarchie des normes 
C’est le principe du plus favorable qui prévaut pour l’essentiel avec ce que l’on 

sur l’accord d’entreprise, sauf si l’accord de branche ou d’entreprise sont plus favo-
rables. Ce principe a cependant été entaillé par la loi Fillon de 2008 sur le temps de 
travail mais prévaut tout de même encore sur de nombreux sujets.

La hiérarchie des normes est inversée, c’est l’accord d’entreprise qui prévaut sur l’ac-
cord de branche, même quand il est moins favorable. Sur de nombreux sujets, la loi 

Le référendum pour contourner les syndicats
Un accord n’est valable que s’il est signé par un ou plusieurs syndicats représentant 

Un accord d’entreprise pourra être conclu s’il est paraphé par des organisations 

alors demander l’organisation d’une consultation des salariés. Si le référendum va 
dans le sens d’un accord, ce dernier sera alors validé et les autres syndicats, même 

dit, le droit d’opposition des syndicats majoritaires est supprimé et remplacé par 
le référendum d’entreprise. Les règles de validations ne sont plus calculées sur la 
base des voix exprimées aux élections mais des seuls organisations représenta-

Big bang dans la démocratie sociale
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- cinq ans - et devront être renégociés à l’issue de cette période. 

Le groupe pour contourner la négociation 
d’entreprise, de branche et d’établissement

l’échelon interprofessionnel, qui donne lieu à des Accords Nationaux Interprofes-

L’entreprise et l’établissement.
Des accords de groupe sont possibles, mais sans règles de négociations ou de critères 
de représentativité précis. Ils ne peuvent primer sur les accords de branche ou d’entre-

être menées au niveau d’un groupe, selon les mêmes modalités. Les accords se 

C’est donc la liberté totale pour le patronat de choisir le périmètre de négocia-
tion qui lui est le plus favorable.

La généralisation du chantage à l’emploi

une hausse du temps de travail, pour une durée de cinq ans maximum. Si le salarié 
refuse l’application de l’accord, il peut être licencié pour motif économique. Risque 

lourdes indemnités.

En plus du dispositif précédent, de nouveaux types d’accords pourront être conclus 
ayant pour but la  ou le  de l’emploi. Ils ne seront donc 

-
ciement pour motif personnel. Une disposition qui permet de sécuriser la procédure 

-

constituée par le refus même du salarié de se voir appliquer l’accord. Cette disposition, 

Légalisation des licenciements abusifs 
Lorsque les juges prud’homaux considèrent qu’un licenciement est abusif, sans 
motif , ils condamnent l’employeur à verser au salarié des indemni-
tés. Les indemnités sont déterminées au regard du préjudice subi, en prenant en 
compte l’âge ou la situation du salarié et sa capacité à retrouver un emploi. Ainsi, le 
juge peut décider de donner plus à un parent isolé qu’à un salarié en couple sans 

É
salariés selon la taille de la société.

Le plancher de condamnation minimum en cas de licenciement abusif est rem-

encourue en cas de licenciement des salariés ayant plus de 20 ans d’ancienneté, 

juges qui n’auront donc plus, selon le Syndicat des Avocats de France, la possi-

d’attaquer leurs employeurs aux prud’hommes.

Sécurisation des licenciements abusifs
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Ainsi, le gouvernement légalise les licenciements abusifs. La protection en matière de 

ses droits, réclamer le paiement de ses heures sup ou faire usage de sa liberté d’ex-

qu’ils remettront en cause une consigne contraire à leur éthique professionnelle ou à 

Les licenciements pour motif économique  
encore facilités
Un licenciement pour motif économique n’est valable qu’en cas de fermeture d’en-
treprise, de réorganisation nécessaire au maintient de la compétitivité, de mutations 

auquel appartient l’entreprise.

-
prise appartenant à un groupe sera limité aux entreprises du groupe implantées en 

totalité. Rappelons que les conséquences d’un licenciement pour cause économique, 
souvent étendues aux sous-traitants et à l’ensemble de la population d’un bassin d’em-
ploi… sont à la charge de la collectivité.

Les travailleurs des plateformes numériques 
(Uber) sont sortis du champ du salariat

dès lors que le lien de subordination avec le donneur d’ordre est établi, que l’on peut 

que le travailleur est en dépendance économique exclusive. De nombreux procès sont 
en cours, en France ou aux États-Unis et la jurisprudence est en train de s’enrichir.

-

Création d’une nouvelle notion,  
la  de la plate-forme

-

salariat car ils ont un lien de subordination, des droits sociaux à minima sont créés. 

prise en charge par la plate-forme de l’assurance accident de travail et de la 

droit de 
les litiges relèvent du tribunal de commerce.

«

»

Ubérisation de l’économie
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